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(57) Le mouvement d’horlogerie mécanique comporte un mécanisme de chronographe, comportant un ressort de
friction (10) frottant sur la roue de champ (1) du mécanisme de chronographe lorsque ce mécanisme est déclenché.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un mouve-
ment d’horlogerie ainsi qu’à une pièce d’horlogerie com-
prenant un mécanisme de chronographe.
[0002] Les mouvements et pièces d’horlogerie méca-
nique comprenant un mécanisme de chronographe exis-
tants présentent des inconvénients tels que variation de
la marche du mouvement, variations d’amplitude de l’or-
gane réglant, entre les différents états de fonctionnement
notamment marche ou arrêt du chronographe. Ces va-
riations de la marche du mouvement ou de l’isochronis-
me de l’organe réglant proviennent pour partie au moins
du fait que l’énergie consommée n’est pas la même sui-
vant la fonction, marche ou arrêt notamment, enclen-
chée.
[0003] L’un des buts de la présente invention est d’ho-
mogénéiser la consommation d’énergie quelle que soit
la fonction ou les fonctions enclenchées et de stabiliser
les variations d’amplitude de l’organe réglant entre les
différents états de fonctionnement du mouvement.
[0004] La présente invention a pour objet un mouve-
ment d’horlogerie comportant un mécanisme de chrono-
graphe obviant aux inconvénients précités qui se distin-
gue par les caractéristiques énoncées à la revendication
1.
[0005] L’invention a également pour objet une pièce
d’horlogerie comportant un mouvement tel qu’énuméré
à la revendication 1.
[0006] Le dessin annexé illustre schématiquement et
partiellement, à titre d’exemple, deux formes d’exécution
du mouvement d’horlogerie selon l’invention.

La figure 1 est une vue partielle d’un mouvement vu
de dessous, côté ponts, selon une première forme
d’exécution de l’invention, le mécanisme de chrono-
graphe étant à l’arrêt.
La figure 2 est une vue similaire à la figure 1, le mé-
canisme chronographe étant en marche.
La figure 3 illustre en plan un détail de la figure 1.
La figure 4 illustre en plan un détail de la figure 2.
Les figures 5 à 8 sont des figures semblables aux
figures 1 à 4 mais pour une seconde forme d’exécu-
tion de l’invention.

[0007] La présente invention a pour objet un mouve-
ment d’horlogerie et une pièce d’horlogerie mécanique
comportant un mécanisme de chronographe. Le mouve-
ment comporte à l’instar des mouvements existants de
ce type un barillet ou organe moteur, un rouage moteur
reliant le barillet à une roue entraîneuse, dite roue de
champ 1, pivotée sur une partie fixe du mouvement et
une roue de chronographe 2, également pivotée sur une
partie fixe du mouvement, dont l’axe 3 est solidaire d’un
coeur 4. Ce mouvement comporte encore une bascule
intermédiaire ou bascule d’embrayage 5 pivotée sur une
partie fixe du mouvement en A par une première extré-
mité et dont la seconde extrémité, libre, 5.1 coopère de

façon classique avec une roue à colonne 6 également
pivotée sur une partie fixe du mouvement.
[0008] La bascule intermédiaire 5 porte une roue in-
termédiaire 7 pivotée librement sur cette bascule inter-
médiaire et engrenant en permanence avec la roue de
champ 1.
[0009] De façon classique, une grande bascule 8 sou-
mise à l’action d’un poussoir de commande 9 accessible
de l’extérieur de la pièce d’horlogerie entraîne, pour cha-
que pression sur le poussoir de commande 9 pas à pas,
la roue à colonne 6 grâce à son cliquet 8.1.
[0010] Toujours de façon classique lorsque la seconde
extrémité libre 5.1 de la bascule intermédiaire 5 s’appuie
sur une colonne de la roue à colonne 6, la roue intermé-
diaire 7 n’engrène pas avec la roue de chronographe 2
et le chronographe est à l’arrêt (voir figure 1).
[0011] Par contre, lorsque la seconde extrémité libre
5.1 de la bascule intermédiaire 5 tombe entre deux co-
lonnes de la roue à colonne 6, la bascule intermédiaire
5 bascule sous l’action de son ressort de rappel 5.2 et la
roue intermédiaire 7 vient s’engrener avec la roue de
chronographe 2, le mécanisme de chronographe est en
marche (voir figure 2).
[0012] La nouveauté et l’originalité du présent mouve-
ment d’horlogerie réside dans l’adjonction d’un ressort
de friction 10 fixé sur une partie fixe du mouvement, gé-
néralement la platine P de celui-ci, passant à proximité
de l’axe 1.1 de la roue de champ 1 et s’étendant au-delà
de cet axe jusqu’à se superposer à la bascule intermé-
diaire 5. En position de marche du chronographe (figure
2) ce ressort de friction est libre c’est-à-dire qu’il passe
à côté de l’axe 1.1. de la roue de champ 1 et que son
extrémité libre n’est en contact avec rien.
[0013] Comme on le voit sur le dessin, cette extrémité
libre du ressort de friction est apte à entrer en contact
avec une butée excentrique réglable 11 portée par la
bascule intermédiaire 5.
[0014] Lorsque le chronographe est mis à l’arrêt (figure
1) le déplacement de la bascule intermédiaire provoque
l’entrée en contact de la butée excentrique réglable 11
avec l’extrémité libre du ressort de friction 10 déplaçant
la lame de ce ressort à friction contre l’axe 1.1 de la roue
de champ 1. La force d’appui du ressort de friction 10
contre l’axe 1.1. de la roue de champ 1 est ajustée par
la position de la butée excentrique réglable 11 pour que
l’énergie consommée par cette friction du ressort 10 sur
l’axe 1.1. de la roue de champ 1 corresponde sensible-
ment à l’énergie consommée par l’entraînement de la
roue de chronographe 2 lorsque le chronographe est en
marche.
[0015] Dans une variante, la butée 11 peut être fixe
sur la bascule intermédiaire 5 et formée par une goupille
ou un usinage de celle-ci.
[0016] De cette manière, on remplace l’énergie con-
sommée par la marche du chronographe par une friction
sur l’axe de la roue de champ 1 lorsque le chronographe
est à l’arrêt. Ainsi, la consommation d’énergie est tou-
jours sensiblement la même que le chronographe soit en
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marche ou à l’arrêt. Ceci étant, on a supprimé la cause
des variations de marche et d’isochronisme ou d’ampli-
tude du balancier et la marche du mouvement devient
indépendante de l’état de marche ou d’arrêt du chrono-
graphe.
[0017] Le principe de la présente invention qui permet
de minimiser voir d’annuler les variations d’amplitude
d’un mouvement d’horlogerie mécanique comportant un
mécanisme de chronographe consiste donc à ajouter un
ressort de friction sur la roue de champ qui consomme
de l’énergie lorsque le chronographe est déclenché, à
l’arrêt. Le frottement du ressort de friction ne consomme
aucune énergie lorsque le chronographe est en marche.
La bascule intermédiaire ou d’embrayage de chronogra-
phe fait office de commande du ressort de friction et porte
un excentrique qui permet le réglage de la tension du
ressort et donc de l’énergie consommée par la friction
de ce ressort sur l’axe de la roue de champ. On ajuste
la tension du ressort à l’aide de l’excentrique de manière
à ce que la consommation d’énergie du ressort de friction,
lorsque le chronographe est à l’arrêt, soit équivalente à
l’énergie que le chronographe consomme lorsqu’il est
enclenché.
[0018] On a ainsi réalisé l’homogénéisation de la con-
sommation d’énergie selon l’état d’enclenchement ou
non des fonctions chronographe et rattrapante si le mé-
canisme de chronographe comporte une rattrapante
avec isolation.
[0019] Dans des variantes la roue à colonne 6 peut
être remplacée par une came de façon connue. La roue
à colonne 6 ou la came forme donc un organe de com-
mande de la bascule intermédiaire 5.
[0020] Dans toutes les réalisations possibles l’extré-
mité libre du ressort de friction 10 est située sur le chemin
d’une butée 11, réglable ou non, et sa portion médiane
est apte à être appliquée contre l’axe 1.1. de la roue de
champ 1. La butée est portée par la bascule intermédiaire
5 ou, dans des variantes, sur une autre partie appropriée
du système d’embrayage du mécanisme de chronogra-
phe.
[0021] Dans une variante le ressort de friction 10 peut
être monté sur ou intégré à la bascule intermédiaire 5.
[0022] Le principe d’ajout d’un ressort consommateur
d’énergie pour homogénéiser la consommation d’éner-
gie quelles que soient les fonctions enclenchées peut
être également appliqué à un chronographe à embraya-
ge vertical.
[0023] Dans une second forme d’exécution (figures 5
à 8) le ressort de friction 10 est à l’état de repos en contact
contre l’axe 1.1 de la roue de champ 1 et c’est la butée
11 portée par la bascule intermédiaire 5 qui déplace ce
ressort de friction 10 au moment de la mise en marche
du chronographe pour séparer ledit ressort 11 de l’axe
1.1 de la roue de champ 1.

Revendications

1. Mouvement d’horlogerie mécanique comportant un
mécanisme de chronographe, caractérisé par le
fait qu’il comporte un ressort de friction (10) frottant
sur la roue de champ (1) du mécanisme de chrono-
graphe lorsque ce mécanisme est à l’arrêt.

2. Mouvement d’horlogerie mécanique comportant un
moteur, un rouage moteur reliant le moteur à une
roue de champ (1) d’un mécanisme de chronogra-
phe présentant une bascule intermédiaire (5) sur la-
quelle est pivotée une roue intermédiaire (7) engre-
nant en permanence avec la roue de champ (1), un
organe de commande (6) de la bascule intermédiaire
ou bascule d’embrayage (5) commandé par un pous-
soir (9) et une grande bascule (8) ainsi qu’une roue
de chronographe (2) apte à engrener, en position
enclenchée du chronographe, avec la roue intermé-
diaire (7), caractérisé par le fait que ce mouvement
comporte encore un ressort de friction (10); l’extré-
mité libre de ce ressort de friction (10) étant située
sur le chemin d’une butée (11) portée par la bascule
intermédiaire (5), la partie médiane de ce ressort de
friction (10) étant apte à être appliquée contre l’axe
(1.1) de la roue de champ (1).

3. Mouvement selon la revendication 2, caractérisé
par le fait qu’en position de marche du chronogra-
phe le ressort de friction (10) est hors de contact
d’avec l’axe (1.1) de la roue de champ (1).

4. Mouvement selon la revendication 3, caractérisé
par le fait qu’en position d’arrêt du chronographe le
ressort de friction (10) est poussé contre l’axe (1.1)
de la roue de champ (1) par la butée (11) de la bas-
cule intermédiaire (5), ou par son élasticité propre.

5. Mouvement selon la revendication 4, caractérisé
par le fait que la butée (11) est réglable.

6. Mouvement selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé par le fait que lorsque le chro-
nographe est à l’arrêt, l’énergie consommée par la
friction de l’axe (1.1) de la roue de champ (1) contre
le ressort de friction (10) est sensiblement égale à
l’énergie consommée par la roue de chronographe
(2) lorsque le chronographe est en marche.

7. Mouvement selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé par le fait que sa consomma-
tion d’énergie est sensiblement la même que le chro-
nographe soit en marche ou à l’arrêt.

8. Mouvement selon la revendication 1, caractérisé
par le fait qu’une partie du système d’embrayage
(5) du mécanisme de chronographe commande le
ressort de friction.
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9. Mouvement selon la revendication 8, caractérisé
par le fait qu’une bascule intermédiaire ou bascule
d’embrayage (5) du mécanisme de chronographe
commande le ressort de friction.

10. Mouvement selon la revendication 8, caractérisé
par le fait que la bascule intermédiaire ou bascule
d’embrayage (5) porte un excentrique réglable (11)
permettant le réglage de la tension du ressort de
friction (10).

11. Mouvement selon l’une des revendications précé-
dentes caractérisé par le fait que le ressort de fric-
tion (10) est fixé sur une partie fixe du mouvement.

12. Mouvement selon l’une des revendications 9 à 11
caractérisé par le fait que le ressort de friction (10)
est fixé sur ou intégré à la bascule intermédiaire (5).

13. Pièce d’horlogerie comportant un mouvement selon
l’une des revendications précédentes.
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